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Conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi du 23 février 2001 concernant les 
syndicats de commune, le collège des bourgmestre et échevins porte à la connaissance des 
habitants que la prochaine réunion du comité du Syndicat des eaux du barrage d’Esch-sur-
Sûre, en abrégé SEBES, aura lieu le mercredi, 22 avril 2026 à 15 :00 heures au SEBES à 
Eschdorf. 

1) Approbation provisoire du bilan et du compte de profits et pertes 2024 

2) Comptabilité : Inventaire sortant courant 2026 

3) Approbation des déclaration de recettes 2025 

4) Réajustement des montants unitaires de la participation aux charges de l’exercice 

2026 

5) Communication du plan pluriannuel de financement 

6) Sécurisation et extension du réseau ouest : création d’un article budgétaire 

7) Extension et réfection des sites de la solution de secours de Troisponts et de 

Scheidhof 

a. Adaption projet et budget 

8) Energies renouvelables : 

a. Convention à signer avec SOLER 

b. Création d’un article budgétaire 

c. Modification budgétaire 

9) Décomptes de travaux réalisés : 

a. Raccordement du Kirchberg 

b. NST : Circuit de visite 

10) Zones de protection 

a. Adaption du programme de mesures 

11) Vote des nouveaux statuts du SBES 

12) Approbation du règlement relatif au code de conduite et d’intégrité 

13) Divers 

14) Aɩaires du personnel : 

 Création d’un poste de fonctionnaire communal A1 

 Création d’un poste de fonctionnaire communal B1 

 Création de deux postes d’employés communaux B1 

 Création d’un poste de salarié suivant le contrat collectif 

 



 

 Aɩaire de personnel (aɩaire disciplinaire, réduc stage + nom Müller) 

 Fixation de salaire pour un salarié à tâche intellectuelle au service bureau 

d’études (Kate) 

 

Weiswampach, le 8 avril 2026 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Le Bourgmestre  La Secrétaire 

    


